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A vis {lU Pllblic 
Portallt cfaSSel/lent dans le dOIJ'laine 
Forestier perJllanent de laforêt 
COJJJIJIllllUle de Yo/auloluna 

Le i\1inislre de l 'Environnell/ellf el des Foréts porle cl la connaissance du Public 
Cf li 'en vue de la créatioll d'une foré/ c.:OIlIlJlllllUle, l 'odministration chargée des forêts 
pl'ocèdera au classement dans le domaine lores/ier permanent, et pour le compte de la 
commune rurale de Yokadouma, d'une zone deforêt de 22 206 ha. 

Cette zone forestière est délimitée ainsi qu'il suit: 

Le point A dit de base se situe cl l'embouchure de la rivière Ndjwe sur la 
BOlllnba dans la partie Sud-Est de la concession: 

A l'Est: 
• 	 Du poill/ A, suivre le l,.'Ol/J'S .'))'ll7cl})(/1 de 10 rivière Ndjwé en amont en 

directioll d" Nord Slir une dislul1ce de 1]KIII environ pour atteindre le point 
B, si/lié sur //JI co/?/luelli avec lIlI ({j}lllen/ nUIi dénollllné, 

• 	 Du point 13, l'emOI/leI' cel (~!Jlllellf IIUII dJuullllllé ell direction du Nord Est Slfr 

une di,)'lclI7ce de j 3KIIl env/I'(JII pOl//' a//eindn.:! le point C situé sur une source.+ 
1 
! • 	 Du jJoinl C, suivre fille dl"oÎfL' de :.)SL'JJlL'J/I 3 J5° SUI' une distance de 1,3/\./II 

pour al/cindre le point D, situé .'>'lI1" la SOl/l'ce d'un petit ruisseau non 
dénolJ1lué. 

Ali Nord: 
• 	 Du point D. suivre ce ruisseau ova/ Sil,. une distance de 2.2Km pOl/1' 

al/eine/re le point E, si/ué Slfl" sem embo/tchure Slir la rivière Ndjwé ; 
• 	 Du point E, suivre ICI rivière NC(;'II'é en ClVU/ sur une distance de 7,7 Km 

et/viroll 1)0111' olleil/(l1'e le IN)ill1 r si//((; ClII ('{)1?/lllen/ Nc.(jwé et son ({(Ill/l'Ill 
Iv!ll'u/Juk : 

1 




• 	 Du point F, remonter la rivière Mwapak sur une distance de lOKm pour 
atteindre le point C, situé au confluent Mwapak avec un ruisseau non 
dénommé; 

A l'Oliest : 
• 	 Du point C, remonter ce ruisseau sur une distance de 3Km pour atteindre le 

point H, situé Slir une source " 

• 	 Du point H, suivre une droite de gisement 285 0 sur une distance de O,8Km 
pour atteindre le point l, situé sur une source du ruisseau Mbakaba " 

o 	 Du point l, suivre en aval le ruisseau j\}bakaba sur une distance de 3,4Km 
pour atteindre le point J, sitlié ali conjluent 1vfwangoungou et son affluent 
Mbakaba; 

• 	 Dll point J, remonter le cours de la rivière Mwangoungou et un ruisseau 
situé cl l 'Ollest pour atteindre le poinr K: 

• 	 Dll point K, remonter ce ruisseo/l non dénommé sur Zlne distance de J,2Km 
+ 

1 pou,. atteindre le poillt L sirué Sl/J' Zlne source,' 
( 

• 	 Du point L, suivre line droite de gisement 276 0 sur une distance de O,3Km 
pou,. atteindre le point ivl sil ué sur une sOllJ'ce d'un ruisseau non dénommé 
qui se jette dans la Bournba " 

• 	 Du M, suivre en aval ce ruisseau sur une distance de 4, 1Km pour atteindre 
le poiht N situé au conjluen! Boumba er ce ruisseau, 

AI/Sud: 
• 	 Du point N, suivre la Boumba en aval sZlr Zlne distance de 28,7 Km environ 

pou,. rejoindre le point Il dit de base, ,

La zone ainsi circonscrite couvre une superficie de 22 206 ha (vingt deux mille 
deux cent six hectare~). 

La carte indiq /(alJ{ 10 zone cl classer est tenue cl la disposition du public au 
/'vlinistère de / 'Environnement et des Foré/s, Direcrion des Forêts à Yaoundé, à /a 
Délégation Provinciale de l'EnviroI7JJilJl!il//f ef cles Forêts de l'Est, à la Délégation 

+ Départemelltale de l 'EJlvironJleJJlenf ef des FUIï.!f,\' cie la Boumba et Ngoko, à la !vlairie 
1 

1 de Yokadouma, 
Les éventuelles oppositions et rée/oJllations relatives à ce projet de classement 

SO/lt reçues cl /0 Pr~/ecfure cie YokudoUJJW pelldo"t les 30 JOU,.s suivant la date 
cl 'ajj/elU/ge du présent avis ou jJublic du//s le clle/liel! du Département concerné, 
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